
C D D  M id i-Q ue rc y 
C om m is si on  2 ha bi ta t - cu ltu re  - je un es se  
co m pt e re nd u d' ac tiv ité  au  15 /0 1/ 09  

R éu ni on  du  08 /0 1/ 09 
Présents (50 %) 
Béatrice Amiel, Anne Mathieu, Pierrette Moyen, Jean Boncompain, Norbert Moran, 
Etienne Poussou, Claude de Vesins. 
CDD : Gérard Thiercelin 

Ex po sé s de s ch ar gé es  de  m is si on s du  S y n d i c a t  M i x t e  d u  p a y s  M i d i - Q u e r c y 
Chacune des chargées de mission : 
Jihan Ghiati (culture), Sandrine Pradier (patrimoine) et Sandrine Beck (habitat), 
ont présenté les actions du pays dans les domaines de leur compétences et ont distribué des 
documents écrits ou informatiques qui restent à disposition au siège du Syndicat Mixte en at- 
tendant de l'être aussi sur le site. 

Culture 
Les actions se déclinent suivant le "schéma de développement culturel du Pays", un dispositif 
initié en 2002 avec le conseil régional et la Drac ; depuis mars 2007 la Région est particulière- 
ment attentive à la qualité, au professionnalisme, à la diversification, à la mise en réseau mu- 
tualisante avec pour cible le jeune public et sous condition de financements locaux. 

Patrimoine 
Aux termes d'un contrat passé avec la Région, le Pays poursuit l'inventaire territorial du patri- 
moine bâti portant sur le territoire des 49 communes, en ayant pour objectif de constituer une 
connaissance fine du patrimoine afin de mieux faire connaître et mettre en valeur ce dernier ; 
l'étude, qui suit la méthode instituée par le Ministère de la Culture, porte sur l'analyse archi- 
tecturale et historique de chaque élément distingué, elle aboutit à la formalisation d'une base 
de données regroupant textes et illustrations. 

Habitat 
En référence au diagnostic réalisé (2004 - 5) par le groupe de travail du Pays (CDD + SM), a 
été mis en place un Programme d'Intérêt Général qui apporte 40 à 60 % de subventions pour 
la réhabilitation d'un vingtaine de logements. 
Pour promouvoir, conformément à la charte du Pays, un urbanisme durable, les actions sui- 
vantes seront initiées : renforcement du cahier des charges "hameaux et quartier de Midi- 
Quercy", promouvoir une culture du projet urbain, incitation aux démarches de planification 
foncière. 

Fo nc tio nn em en t de  la  co m m is si on 
Monsieur Robert Linas ayant démissionné du bureau de la commission, il convient que les au- 
tres membres trouvent parmi eux celui qui pourra désormais assurer la fonction de rapporteur. 

Arrêté le 18/01/09 
Claude de Vesins. 




